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Un ouvrier offre de souscrire dix Piastres

 

Nos nostradamus se trompaient
L'école qui, dans la province de Québec,

 

anathémisait les alliés, o le nez dans
la fiente
 

Des gens désappointés à l'heure actuelle — quelques-uns même
désappointés jusqu’à la neuresthénie — sont les tenants de cette
écolo qui, pendant les trois premières années de la guerre, abreuva la
province de Québec de prophéties toutes plus défavorables les unes
que les autres aux Alliés, et dont la voix de malheur ne fut éteinte
à la fin que sous le menace du coup de massue de lu censure,

Or, comment ec sont réalisées les prédictions de ces Nostradamus?

L’EGOISME BRITANNIQUE

Ils nous disaient : “C’est l’Angleterre qui a voulu cette guerre.
Les Anglais ee battront jusqu’au dernier Français. Eux ne s’expose-
ront pas et retireront les marrons du feu après être restés les bras
croisés.”

Or, l'ambassadeur allomand en Angleterre, prince Lichnowsky,
s’est chargé lui-même d’apprendre au monde que lo seul coupable
était le parti militaire prussien. Les Anglais out perdu plus d’un
million d'hommes depuis le début des hostilités, Ils broient actuelles
ment les ’l'eutons comme du blé, de Péronne & Ypres, Et ils sont les
premiers à réclamer l’Alsace-Lorraine (un assez gros morceau, peut-
être) pour la France,

LA FRANCE ANTI-CAMHOLIQUE

Nos prophètes de malheur nous dimient encore: “La France,
nation anti-catholique, sera punie de ses iniquités. Paris, la Babylo-
ne moderne, doit être prise et rasée. Place à l’Allemagne religieuse.
Place au Kaiser et à son “bon Dien allemand”. Vive l’AHemagne au-
dessus de tout”!

Or, cest la France qui fut l’armure sur laquelle s’ébrécha la
lourde épée du Kaiser, pendant que sous ce couvert ses alliés complé-
taient leurs armements, Daris, capitale de la civilisation, est à l’abri
du sort que lui réservaient les Barbures. Quoique la séparation de I'E-
glise et de l’Etat existe en France, comme elle existe aux Etats-Unis
sans que personne n’y trouve à redire, chaque Français est libre de pro-
fe.ser la religion qui est sienne. Et les plus grands ennemis du ca-
tholicisme se trouvent être ces Allemands qui éprouvent un plaisir sa-
dique à détruire les cathédrales gothiques, à assassiner femmes et en-
funts dnns les temples le Vendredi Saint, et à profiter de la Fête Dieu
pour bombarder les procssions après avoir obtenu, par l’entremise du
Pape qu’ils avaient trompé, l’immunité pour eux de la part des Alliés,
le jour de la Rete du Trés Suint-Sacrement.

LA TENDRE GERMANIA

Enfin, nos devins nous disaient encore: “Nous serions infini-
ment mieux, nous Canadiens-francais, si le Canada était une colonie
germanique au lieu d’être une colonie britannique. C’est alors que
nons jourriuns pleinement de nos libertés, nos institutions, nos lois.
Nous serions traités aux petits oignons, en enfants gâtés. I’rions,
prions, mes frères pour le triomphe de la douce et vertueuse Allema-
ge...”

Or, voici de quelle façon l'Allemagne traite ceux qui lui tombent
sous la patte. Que l’exemple des malheureux Alsuciens-Lorraina
serve de leçon à nos prophètes, ‘ils sont capables d’en recevoir, des
leçons. Voyons donc ce que nous apprend un communiqué :

“Des divisions de la garde anglaise ont fait des prisonniers dans
le secteur de Bapaume, pour ja plupart de naissance alsacienne. Ces
hommes se plaignirent d'avoir été lancés au plus fort de la lutte et
abandonnés sans soutien d’aucune sorte à leurs côtés, Par ailleurs
fut capturé un ordre général coincidant avee des instructions du
général von Boehm, prescrivant Penvoi d’Alsaciens au front, parce
que des renforts étaient urgents, mais avec cetie instruction impérati-
ve de les surveiller de trés près, de les espionner au besoin et de les
inspecter très souvent.”

De cos deux faits rapprochés 11 résulte donc que la politique al-
lemande est à la fois de suspecter ceux qu’elle a conquis et de les sa-
crifier.

Si par hasard nous tombions sous le joug allemand, n’est-ce pas
que voici vn alléchant avant-goût de ce qui nous attendrait à la pro-
chaine guerre dans laquelle serait impliquée Germania ?

PLACIDE BBAUSET

EEE

De bons comptables
et non des Tertulliens

 

 

C'est ce que des parente catholiques veu-
lent que solent leurs file en les faisant
changer d'écoles
 

“L?’Autorité” ne mériterait pas son titre de journal catholique
si elle ne déplorait le fait que des parents retirent leurs enfants des
écoles de la Commission catholique pour les envoyer à la Commission
protestante. Ce fait a Été mis en lumière pendant ln dernière séance
du bureau central des écoles catholiques.

ConvBhons néanmoins que ces parents aveuglés ont unc excuse,
puisqu’ils adlèguent que leurs enfants y trouveront leur compte,à savoir
mieux l'anglais et Parithmétique ct partant scront plus en état do
gagner leur vie avec succès,

Gagner sa vie! il nous a toujours semblé,
t'était an peu pour cela qu’on allait à l’école.

Nous étions prêts À reconnaître que le catéchisme avait en place
toute marquée à côté du français, de l’anglais et de l’arithmétique à
l’écolo primaire; mais qu’on nous pardonne notre étonnoment de voir
quelle large place on y fait sur les programmes à l'apologétique.

Notre ignorance en pédagogie — sans doute — ne nous permet-
tait pas d’apprécier quol avantage un commis de chez Dupuis, qui
mesure de l’indienne et de la flanclle, pouvait retirer d’être un pro-
fond théologien.

Dans notre candeur, nous cussions compris que ledit commis,
pourvu qu’il eût une once d’ambition, préférät davantage être ferré
aur la comptabilité que sur la science de Tertullien.

Le résultat do l’anachronisme que nous signalons est que le com-
merce, source principale de la richesse d’une nation, passe des mains
canadiennes-françaises À celles d’étrangers tout récomment débar-
qués au pays. Une marche d’un quart d’Pheure rue Sainte-Catherine

édifiera plus là-dessus qu'un article d’une colonne.
Porteur d’eau, scieur de long, videur de latrincs, il n’y a pas

de sot métier, mais pourquoi les Canadiens-français limiteraient-ils
À ce leur ambition ct n’éconteraient-ils pas plutôt le Père Didon, qui
conscillait à acs ouailles: “Enrichissez-vous !”

Certes, nul ne déplore plus que “L’Antorité” erreur de ces pa-
ranta canadiens-frangais envoyant leurs potiots À autre enseigne qu'à
la Commission scolaire catholique ; toutefois, quaikl nous voyons nos
professeurs laïques, si habitués À courber l’échine, traités en parins
dàs les bancs de l’Ecole Normale, relever la tête et rofuser de s’enga-
gor pour des salaires dérisoires, n’est-ce pas à appréhender que ce la-
meniable exode des énfants vers In Commission protestante ne de-
vionne général? .

+» JULES ORAPAUD

à “L’Autorité”, que  

Montréal-Est |
fait déjà saigner

le Divin Coeur
Sitôt après s'être consacrée au
Sacré-Coeur, cette municipa-
lité se met en fraisd’emprue-
ter $125,000 pour payer des
rues et des ruelles en pleins
champs

 

Joll pot aux roses

—

Lorsque le Conseil de Montréal-
Est, maire Versaikes en tête, avec
les (chevins Berthinume, Denis et
‘Péireault, ces bons apôtres, à ses
côtés, consacra sn municipalité au
Sacré-Coeur, *l/Autorité”, tout en
wdimirant ce geste pieux, fit quel-
ques réserves,

Comme ces messieurs, lors de la
consécration, firent le voeu de pla-
cer une statue du Sacré-Coeur dans
Ja salle des délibérations munici-
pales, “L’Autorité” exprima la
crainte que par des résolutions su-
jettes à caution ou de mauvais vo-
tes, les pires conserits de MontréaF
Est ue fissent bientôt saigner Je
divin coeur.

Or, il est heureux que la statue
ne soit pas encore en place, car
des flots de sang arroseraient dé-
jà les parois de la salle du Conseil.

Jugez plutôt, amis lecteurs:
Montréal-Est se trouve actuelle-

ment en instance, à Québec, pour
obtenir l’autorisation de négocier
un emprunt de $125,000.

De cet emprunt, une somme de
$65,536.20 sera déposée à la ban-
que nu crédit de Montréal-Est pour
remplacer une pareille somme af-
fectée au paiement d’un billet sous-
ecrit pour l’achat de rues et ruelles
dans les ‘broussailles, Il paraît
même que depuis leur consécration
au Sacré-Coeur les bonzes de Mont-
réal-Est sont devenus si naifs que
le billet a été payé hors de leur con-
naissance, le porteur s'étant par
un miraculeux hasard présenté à
la banque un jour que Montréal-
Est avait juste assez de fonds pour
régler cette petite dette.
Une somme de 850,000 servira à

lu construction d’un poste de po-
lice et de pompiers.

Et In balance, soit près de $10,-
000, est destinée à combler la dé-
préciation de certaines débentures ;
«ar il faut vous avouer, amis lec-
teurs, que les débentures de Mont-
rénl-Est sont en baisse, ce qui n'est
pas étonnant quand on songe que
le déficit dans la catsse municipale
atteint cette année 830,000.
—Comment se fait-il que Mont-

réal-Est achète des rues et des
ruelles, qui devratent Être concé-
dées par les propriétaires rive-
rains? s'enquit avec raison sir
Fomer Gouin, lorsqu’une députa-
tion de Montréal-Est se présenta
devant le cabinet provincial, ces
jours derniers, afin d’obienir por-
mission d’emprunter.
Ta réponse fut qu’on avait eu

besoin de ces rues et ruelles pour y
placer les égoûts nécessaires aux
anaisons du voisinage.

Or, il s’agit de rues et ruelles en
pleins champs. payées par les bon-
zes de Montréal-FEst 10 centins le
prer.

L'étonnant, pour qui connaît le
nom du vendeur, le nom du por-
teur du billet, ct le nom du bureau
légal avisant tout ce monde, est
que MontWal-Fst n'ait pas payé
lesdites rues et ruelles 20 centins
le pied.

D'autant que Montréal-Est, d’un
geste large, jette son argent par les
fonêtres: $20,000 de bonus à une
manufacture qui en vaut pout-
être en tout $12,000, bonus par-ci,
bonus par-M.
Mais ceux qui, dans Montréal-

dst, ont une véritable dévotion au
Sacré-Coeur le prient de tout leur
coour afirqu’il inspire au gouver-
nement provincial l’anéantissement
de cet emprunt, ou, à son défaut,
que ce soit le gouvernement fédé-
ral qui le pulvérise,
Nous aurons l’occasion du reste

de reparler à nos lecteurs de Mont-
wéal-Est, de même que de la Poin-
te-aux-Trambles, une autre muni-
cipnlité qui pensait à se consacrer,
mais dont le ciel, ot avec trop de
raison, hélas! n’a pas voulu.

ROSSERIE
—Vous verrez, c'es une femme

charmante. Et un talent!… Elle

fait des vers...

—Elle ferait mieux de les rincer.

WW

TOUT NATUREL

—Comment, docteur, vous me pre-

nez dix francs pour me dire que

j'ai le charbon?

—Vous savez bien que, vu les cir-

constances actuclles, le charbon

coûte cher!

 

te pour la yerre.

l'organe des libaraux.

tu.

truis, qui

O00 hommes,

j'pars pour la yerre.

mariés.

de famille.

n'est-ce pa?

aux tranchées.

auto.

qu’a ce qu'y le trouve.

ouvert

des avocas qui restent garsons
courir la galipotte; et y continuront de cou-
tir la galipotte pendant que nous ôtes, hom-
mes mariés, ayan{ femmes et enfans, on nous
enverra de l’ôte côté! Non, j'pense pas que M.
Borden laisse fère ça comme ca.

Vous écrivé ben l'anglais, vous ôtes. Ecri-
vé y doncque, à M. Borden, pour y âtre qu’un
jeune avoca fait l’habitan à la Cote de Liesse
afin de resté icitte et d’envoyé les gens mariés
a sa place, et dites-y aussi, à M. Borden, qu’un
gas qu’é assé fort pour fère l'habitan est capa-
ble d’allé aux tranchées.

Y a toujour des imittes de fère semblan
de fère l'habitan pour fère tué les poves pêres

Qu’y soit parent avec un ministre
de Québec, un gros bonnet de l’hotel de ville et
un gros avocat, tou ça, ça fait vien. Dans une
yerre pour la démocrassie,

Cemme point de départ d’une souscription!
de $100, qui serait offerte à Me Aimé
Geoffrion, bâtonnier du Barreau, pour
l'engager à rechercher ce jeune avecat
de ia Côte de Liesse, célibataire embus-
Qué sur la terre de ses ancétres

 

Morial, Je 5 septembre 1918

Messieurs de l'Autorité,

J’sus qu’un povre ouverrier, moé, mais y
me semble que vous avé sacrement réson d’ou-
vrir les colonnes de votre si estimable jour-
nal à tou ceuse qui demandent que ce jeune
avocat de Côte de Liesse qui fait l’habitant par-

Jlis des fois le “Canada”, parce que j’sus
libéral et qu’on nous di que l’*“Canada”

Y à des fois qu’y est
bétement bête, L’sénateur Béique, qu’on di son
propriétère, f'rait ben mieux de payé ses re-
perters plus que $10 par semaine, afin qu'y
nous donnent queque chose de moins mal fou-

Nous ôtes, ouverriers qui sommes peu ins-
avons point fait un cour classique,

nous gagnon ben plus qu’ca.
En tout cas, l’“Canadn” avait l'ote jour

une fin d’artique ben tapée, y disait :
“Il est impératif au gouvernement de meltre lu

main zur fous les jeunes gens célibataires de la pre-
mière classe, car, à lire les déclarations de certains
ministres, on peul s'imaginer que le gouvernement
n'est pus disposé à renoncer à faire d'autres appels,
c’est-d-dire à appeler une autre classe, si la première
ne peut lui fournir son contingent! autorisé de 100,-

c’est

H y aurait une injuslice incontestable à appeler
des hommes mariés au service, sans avoir épuisé posi-
tivement tous les éléments de lu classe des célibataires.

Moé, j'sus le père de trois p’tits enfants
qui s’ront élevés par ocune de nos grandes fa-
milles, les Decary, les Béique. les Geoffrion, si

C’es pourquoé j'veux
que tous les garsons partent avant Jes hommes

C’est rien que justice, d'ailleur. Ÿ a
pour mieux

chacun est égo,

Voilà pourquoi moé, qui sus pourtant pas
ben riche, j'offre de souscrir $10 dans une sous-
cription qui serait fète afin de réunir S100 qui
seraient donnez au bâtonnier du Barro. Mtre
Aimé ou Aimable Geoffrion (je me rappelle pu
quoi) pour qu’il consacre une journée de son
précieu temps pour allé sortir des fossés
Côte de Liesse ce jeune avoca qui veu pas allé

de

Y pourrait partir le matin par les p'tits
chars. Ça lui prendrait pas ben d'heures pour
trouvé ce jeune avoca (ui s'cache su I'bien pa-
ternel. La terre doit pas être si grande que ça.
parce qu’on en a pas mal vendu en lots, du
temps du boum, quand les agents d'immeubles
y se promenaient d'un boute à l'aute de l'île en

En tou ca, si M. Geoffrion ne l’a pas trou-
vé le midi, y pourra diner d'un porc and beans.
puis recommencer à chercher son avoca jus-

Mon 10 piastres est prêt, MM. de L'Auto-
rité. Je vous l’enverré aussitôt que vous auré

la souscription pour payé la jour-
née de cent piastes de M. Geoffrion.

Vote ben dévoué
.… 0...

1518a Bordeaux.

    

 

défaut

qu'on l'avait ensuite craint.

wan.

Angleterre.

 

La main d’oeuvre fait
pour la moisson

 

(Spécial à l“Autorité’*)

Ottawa, 6. — Le travail des moissons bat son plein dans l'Ouest-

canadien, et bien que lc rendement du blé ne soit pas aussi considéra-

ble qu'on l'avait d'abord espéré, il n'est pas aussi mauvais non plus
C'est la province de l'Alberta qui se

trouve à avoir le plus souffert des pluies, gelées et périodes de séche-

resse dont eurent tour à tour à souffrir tes prairies.

Le Manitoba et la Saskatchewan, d'autre part, ont à souffrir elles

aussi d'un impedimentum: le défaut de main-d'oeuvre.

s,000 hommes dc plus dans le Manitoba et 10,000 dans la Saskatche-
Il faudrait

On comptait ce printemps sur le travail féminin, mais par manque

d'organisation il se trouve que celui-ci est à peu près nul au Canada,

alors que 300,000 femmes travaillent en ce moment sur les fermes en

Les nouvelles ridicules mises en circulation par certains journaux

ce printemps, à l'effet que femmes et jeunes filles de l'Est seraient

transportées dans l'Ouest pour y servir à la repopulation n'ont pas été

sans contribuer à calfeutrer la main-d'ocuvre féminine.

 —
LE MARECHAL “DEUX-SOUS"

De M. Ch. Le Goffic, dans le
“Petit Parisien”:

A la chasse comme à ia guerre,
Foch a la main chaude et le geste
prompt, mais le coup-d'ocil sûr.
C'est l'homme des déclics foudroy-
ants...
A Trefeunteuniou, c'était en outre

le plus simple, le plus cordial des
voisins, familéer avec chacun, le parier vif et militaire, et qui allait
droit son chemin sans craindre le
qu'endira-t-on.

— -

—Mais, colonel (ou général), lui
objectaient ses amis, ce que vous
faites là est bien imprudent ct
pourrait nuire à votre carrière.
—Je m'en f… comme de deux

sous, répliquait Foch.
L'expression venait si souvent

dans sa bouche que nos poilus, qui
aiment les sobriquets «et avaient
baptisé Galliéni ‘“le père la Quilic”,
Joffre ‘le grand-papa", Castelnau
“le bonhomme Noel", Pétain ‘Passe
ront pas’, n'appelaient plus Foch
que “le général Deux-Sous"".

 

=Autour=
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=monde=
FROM PARIS...

Au camp d'aviation de Toronto,
les élèves aviateurs donnent chaque
semaine des concerts qui obtiennent
beaucoup de succès auprès de la so-
ciété de 1a ville. Nos jeunes Cana-
diens-français, très nombreux au
camp, y exécutaient récemment
plusieurs chansons de notre réper-
toire national et au sortir de la sé
ance, on pouvait entendre nos bons
Torontoniens vanter le beau talent
des jeunes aviateurs ‘‘recently ar-
rived from Paris.”!

SE ue

EN ANGLETERRE

En Angleterre, les deux tiers des
rebuts de mouture du blé qui autre-
fois étaient donnés en nourriture
aux porcs et aux animaux de la
ferme, sont maintenant utilisés
dans la préparation du pain. F en
est de même de l'orge et du bié-
d'Inde que l'on employait autrefois
pour la nourriture des animaux.
Au moyen de ce procédé la

. Grande-Bretagne s'est assurée un
approvisionnement suffisant pong:
fournir du pain pendant treize ses
maines. Cette quantité est prise
en ligne de compte, avec la coopé-
ration que fourniront les Etats-Unis
et le Canada, afin de permettre à
l'Angleterre d'attendre l'époque des
prochaines moissons.

x

LA DIMINUTION DES NAISSAN-

CES EN ALLEMAGNE

La diminution des naissances
prend de graves proportions en Al-
lemagne. La situation est la même
dans toutes les parties de l'empire.
C'est ainsi que dans la circonscrip-
tion de Minden (Westphalie) on en-
registrait, en 1897. 2,023 naissan-
ces pour une population de 50,000
habitants. Depuis, cette population
a augmenté de 30,000 habitants, et
les naissances, pour l’année 1917,
n’ont été que de 1,050. Les jours
naux poussent de véritables cris
d'alarme et manifestent la plus
vive appréhension pour l'avenir de
1'AHemagne.

   

LB BJ

L'ESPIONNAGE PAR AVIONS

| Il faut croire que les Boches ont
imaginé de faire déposer par des
avions leurs espions sur le sol fran-

i Çais, car le général directeur des
: services d'étapes invite d'une façon
pressante toutes les personnes qui
seraient témoins de l'atterrissage
d'un avion boche, ou tout au moins
suspect, d'en aviser d'urgence les
autorités militaires et à défaut les
autorités civiles: dans le cas où un
passager serait déposé à terre par
l'avion, on devrait aussitôt s'en eme
parer pour fe conduire à l'autorité
militaire et, si ce n’était pas possi-
ble, de remarquer le signalement de

jee voyageur, ainsi que la direction
qu'il prendrait pour s'enfuir pour

pouvoir le faire arrêter.
Une prime sera accordée par le

service des étapes à toute personne
qui aura ainsi capturé ou fait cap-
turer un aviateur suspect.

WO MM

EN FRANCE

Le coût Je la vie en France, d'a-
près un chiffre établi par le minise
tre du Travail, a monté de 132 pour
cent depuis quelques années. Le
calcul est fait en se basant sur les
prix moyens de treize articles in-
dispensables.
merare

A lire en 2éme page

 

—L'odieuse exploitation des cons-
crits par certains membres du Bar-
reau.
—Quel cas les dentistes font d'u-

ne loi de leur Bureau.

ra arrete—— mtmime

M. Patenaude chef d’opposition a Québec

 

(Spécial à l'Autorité’)

Québec, 6. — Si vous lisez, comme moi, la “Minerve”, l'organe
de M. Sauvé, chef de l'opposition provinciale, vous devez vous rendre
compte qu’il prendra bien du temps à renverser le gouvernement avec
cet engin-là, qui ne sort des presses qu'une fois par mois et qui en est
encore à la politique de La Fontaine ct de Cartier.

Les Canayens se souviennent si peu de La l'ontaine, de nos jours,
qu'on n'a qu’à aller sur le parc portant son nom, à Montréal, pour
y trouver une espèce de pierre tombale qui atrend son monument des
puis une douzaine d'années. Ce monument qui ne vient jamais est ce-
fui de La Fontaine. Quant à Cartier, sa politique est aussi inconnue du
Canayen d'aujourd'hui que celle de l'homme dans la lune.

Pour en revenir à la “Minerve”, sous avez pu y lire que “lorsque
viendra le temps de s'organiser en vue de la consultation électorale,
Arthur Sauvé ne se cramponnera pas à son titre de chef de l'opposition:
il fera la convention qu'il a voulu avoir l'an dernier et les adversaires
du gouvernement Ciouin auront alors la liberté de se choisir le chef
qu'ils désireront.”

Déjà, ici, à Québec, on commence à chuchoter que ce futur chef
de l'opposition est trousé dans ia personne de ... l'honorable M. Pate
naude. Quand srea-t-il choisi officiellement? Cela dépend de la Jate
de la convention promise par M. Sauvé, Et l'on s'imagine sans peine
que celui-ci ne soit guère pressé de In convoquer, cette convention, de-
puis que le chef de l'opposition jouit d'un bonus annuet respectable, dû
à la munificence de sir Lomer Gouin.

 

  
 

Rendons grâces
Dans le bas de Québec, c’est
du deliriumtremens—À Qué-
bec, l'exposition en est pol-

caine !

Fraserville, 5. — Tous les
curés du bas de Québec ver-
sent des larmes grosses comme
des bouchons de carafes en
songeant qu’ils ont pu favori-
ser lu prohibition à Tu deman-
de d'un John II. Roberts, qui
leur faisait accroire que s'ils ne
se dépéchaient pas *d’assé-
cher” It contrée le clergé pro-
testant les devancerait et en
réclamerait le mérite.

Nos bons prêtres se disent
aujourd'hui qu’ils auraient
mieux fait de renvoyer John
H à Edna Robertson plutôt

bière de tempérance plonge les
gens dans le delirium tremens,
et il se fabrique un peu par-

tifs, un whisky qui finira par
rendre fous les buveurs qui ne
le sont pas encore.

Québec, 5. — Des agents du
revenu provincial ont saisi hier

liqueurs alcooliques.

Toronto, 5.— On n'a jamais
vu tant de gens s'adonner à la
cocaïne ou a la morphine que
depuis la prohibition. Le com-
merce des terribles drogues
tend à se généraliser dans In
Ville Reine.

rare

Les agents américains ont arrè-
té à New-York, en une seule jour-
née, 2é,000 réfractaires à la loi
militaire.

Ceci prouve qu'on ne se moque
pas impunément de la loi, qu’on
soit haut ou bas dans l'échelle sos
ciale, aux Etats-Unis.

Ici, ce ne semble pas être ln mê-
me chose du moins si nous en
croyons “L'Evénement”, qui im-
prime:

“Si quelqu'un connaissait vraie
ment un embusqué de marque pro-
tégé par l'argent de sa famille et
par la corruption, ce serait son de-
voir de le dénoncer publiquement ou privément au ministre de la
Justice,”

luée.-~A Toronto, vive la co-

que d'écouter ses sornettes. La'

tout, à l'aide d’alambics primi-,

sur les terrains de l'exposition |
près de deux cents caisses de|-0 tue st-Jneques
bière non libellées et aussi des |

à la prohibition
| Economisez

  
 

lconomisez, afin d'être en mes

; sure de souscrire au prochain Em-

“prunt de la Victoire.

Economisez, afin d'ètre en mes

sure de contribuer, petits et grands,

; à la victoire des Alliés.

|| Parc King-Edward

oO -

 

| Profitez des derniers jours de

| l'été pour vous rendre à cet endroit

| d'amusements sans égal autour de

Montréal.

 

 

J. A. BEAULIEU, avocat
180, St-Jucques. T&. Muin 41563

peaublen & Laimnarehe, avocats
183 rue BTIACYLES TEL Mats 1224

rontuine & Labelle, uvocats
81 rue RT-JACJYLRN, TR, Mam STL

Perron, l'uschereau, Itinfret,

| Vallée & Genest. avocats
| 11 PLÉCB D'ARMES T& Main 5160.

| Dessaulles & Gurneau, avocats
xé Notre-Dame Oucet. Tél. Main 4110

! MARSAN, G. A, avocat
120 tue st-Jacques TG. Main 1997

T. PAGUNU ELO, CR. avocat
Tél. Main 3888

MILLET A. K.C, avocat
us St-Jacques Tél. Main 2789

“Mathieu A, PAPINEAU, avocat
LIK St-Jueques. Tél. Main 2279

' Bédard, Rodolphe
| EXPERT-COMPTABLEA

Mem*re de l'Institut des Comptables

1137. RUE MeGILL=—-Téléphans Minin R787

Beauregard, M., Entr. Général
Badifice Tower. Tél. Main 4166
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COMPTABLE ET LIQUIDATEUR

1 Tél, Maln 3285

Bercoviteh, Lafontaine ef (Je
260 St-Sneques. — AVOCATS = Main 510

. ‘FURCOT, NAP.…. Plombier
| 1800 Rual. RT-LATTIENT TA St-Leoi: 266

! Ineohs, Hall et Cie, avocats
| 83 CRAIG ©. Main $418

LCARGRAIN, PL OMLP. avocat
l 107 St-Jnrquee TA. Main 100

| "Sevigny. Hon. Albert, C. R.
120 Saint-Jucques Tél. Main 3751

Pince d'Armes
 

 

 

 

“TL'Autorité” est publiée et éditée
par l'Autorité” Co. Bureau: 165
rue St-Denis. Téléphone Est 893
La Compagnie d'Imprimerie Godin
Limitée, 41 rue Bonsecours, coin rue
Champ de Mars. en est l'imprimeur.

 

 

[4 Le lieut. RODDY LEMIEUX
Mort au champd'honneur

Une universelle sympathie s'adresse à lu famille de ce héros couché dans la

tombe en pleine jeunesse, à l’instar de Guynemer et de tant d'autres, animé conme

eux de la foi In plus inébranlable dans la victoire et léguant aux soldats canadiens-

français un souvenir impérissable qui exaltera leur esprit de sacrifice et provoquera

chez eux les plus nobles émulations,

“Il est mort en héros et la gloire qui entoure

une telle mort apporte un sentiment de fierté

au milieu des regrets et du deuil.‘

 

 

    
   
  

   
  

  
   

(L'AUTORITE)

(Sir Lomer).
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MONTREAL, SAMEDI 7 SEPTEMBRE 1918
 

L’ignoble exploitation des conscrits

 

Comment I! est démontré que ‘‘ L'Autorité”
avait raison de demander au Conseildu
Barreau une enquéte.—Le ministre de la
Justice, à Ottawa, décide d'agir contre
les exploiteurs

 

Des milliers de parents sont saignés A blanc

 

“L’Autorité” continue d'avoir raison.
La modestie seule nous empêche d'énumérer ici les in-

nombrables cas où nous étions 2»
“in the right way”.

Pourtant, nous en citerons un, à cause de son impor-
tance.

D y a plusieurs semaines déjà, “L'Autorité” demandait
avec insistance au Conseil du Barreau de tenir une enquête
sur l'odieuse exploitation dont avaient été victimes des mil-
liers de conscrits de la part de trop nombreux uvocats.

Le Conseil du Barreau nous répondit:
“Portez des accusations spécifiques, et nous ferons l’en-

quête.”
Le piège était par trop grossier. H nous aurait fallu met-

tre des détectives en branle, retenir les services des meilleurs
avocats, enfin dépenser des milliers de dollars.

L’Autorité répondit :
“Nettoyez vous-même votre écurie. Vous n'avez qu’à

faire appel aux exploités et ils se présenteront par milliers
sur le Champ de Mars.
tenir l’enquête.”

Rien ne sera plus facile alors que de

Le Conseil du Barreau en resta là, mais ces messieurs de-
vaient être bientôt tirés de cette somnolence.
“Presse” du 5 septembre:

Les autorités
Ollawa ont mainte
délits de fraude €
peu partout. dans
nées, relativement
conscription et des
suiri cette loi.

Nous citons la

du département de la Justice à
nant la certitude que de nombreur
{ d'exlorsion ont élé commis un
le pays. depuis une couple d'an-
a la mise en force de la loi de
procédures en exemption qui onl

Pour un. le district militaire no 4,
lequel comprend la ville de Montrdd et les régione
arçisinantes, ra être fouillé 4 fond duns un but d'¢-
puration.....

Depuis des mois, les autorités militaires de

Montréal et le ministre de la Justice à Ottawa sont

inondes de lettres de pères de famille relativement
au système d'exploitation mis en usige par certains
individus qui faisaient métier de faciliter les rremp-
tions...

Le Conseil du Barreau aurait en même temps
sous considération le cus d'avocats qui auraient dé-
rogé à l'honneur dr la profession en se prétunt à
cette exploitation honteuse...….

Lorsque “L'Autorité” écrivait que des avocats, se disant
bien vus de tel ou juge, extorquaient des deux cents, des trois

cents, des cinq cents piastres ou plus aux appelés sous les ar-
mes en leur promettant l'exemption, promesse irréalisable. et

que le Conseil du Barreau semblait douter — lequel des deux
avait raison?

L’AUTORITE

PP

Les dentistes !
s’émancipent

Décidément, la loi du Bureau des
chirurgiens - dentistes défendant
d'insérer dans les journaux une ane
nonce plus grande qu'une carte de
visite fait la joie des membres de la ,
profession.

Après une vingtaine d'autres,|
voici que trois dentistes viennent de,
s'affranchir de cette entrave: les
docteurs N. Décarie, 324 Bleury ;:
J. Rubin, Sainte-Catherine; et Cha-|
tifoux, coin des rues Vinet et St-
Jacques.

Ce qui n'empêche pas le Bureau
des gouverneurs de l'art dentaire
de ne s'acharner que sur trois,
membres, en négligeant les autres.
Chacun se demandera Je pourquoi
de cette persécution.
-_

Que les livres
soient gratuits

C’est le seul moyen d'empêcher
l'exploitation à l'école

—"

Nous ne pouvons nous empêcher
de constater, avec M. Pere
rault, membre de la Commission
scolaire catholique, que l’uniformité
des livres, que {'on réalise petit a
petit dans cette Commission, tend
plutôt à augmenter qu'à diminuer
le prix des manuels scolaires.
De sorte que si les enfants y ga-

Enent à changer moins souvent de
manuels scolaires, en revanche les
parents ne réalisent pas un gros
bénéfice attendu que les manuels
choisis seront vendus plus cher.

Alors, que ne décrétons-nous pas
la gratuité des livres de classe?
Est-ce parce que certains énergu-
mènes prétendent que c’est une
mesure infernale, inventée par Lu-
cifer, que la “Vérité” appelle si élé-
gamment le Singe de Dieu ?

Ne nous étonnons point si avec
de semblables préjugés nous restons
encore longtemps des ilotes.
 —

LA BANQUE D’EPARGNE
DE LA CITE BT DU DIS-

TRICT DE MONTREAL

Avis est par le présent donné
qu’un dividende de deux dollars et
cinquante cents par action sur le
capital appelé et versé de cette ins-

 

Sympathie à la famille
Brunet

A l'occasion de la mort de
Mme D.-W. Brunet, de Saint-
Jean d'Iberville, “L'’Autorité”
offre ses sympathies les plus
vives à la famille de la distin-
guée défunte: MM. Rodoiphe,
Arthur et Henri Brunet, de
Montréal, et Mme Tourville,
d'Outremont.

 
 

L'effrayant gftort
de la France

Aprés quatre ans de guerre,
elle a encore 2,700,000 hom.
mes sous les armes

Chicago, 4 septembre. — M. Ste-
phane Lauzanne, rédacteur en chef
du “Matin”, a déclaré aujourd'hui,
dans un déjeuner, que la guerre
n’était pas la guerre d’un peuple
seulement, mais la guerre de tous
les idéals contre le Germanisme.

Le distingué directeur du ‘“ Ma-
tin * a déclaré que la France avait
perdu en tués seulement 1,000,000
d'hommes; un million d’hommes
sont mutilés. Néanmoins la nation
n’est pas au bout de ses ressources:
en 1914, 1,500,000 Français étaient
sous les armes, et les usines de mu-
nitions produisaient 12,000 obus
par jour. Aujourd’hui, on compte
2,700,000 Français au front, et les
usines produisent 300,000 obus par
jour. La France a consacré à la
guerre une somme équivalant à
20,000,000,000 de dollars: une
somme d'environ 2 milliards de doi-
lars a été consacrée à des emprunts
à l'étranger.

Ce

titution a été déclaré et sera paya-
ble a son bureau principal 4 Mont-
réal, je et après mardi, le premier
octobre prochain, aux actionnaires
enregistrés le quatorze septembre à
midi.
Par ordre du Conseil de direction,

A. P. LESPBRANCE,
Gérant

 

Montréal le 27 août 1918.
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A l’Orpheum la
semaine prochaine

le théâtre Orphéum que dirige
avec tant de mustrise M. Edgar Bee-
man, nous annonce pour Ia semui-
ne prochaine un programme des
plus intéressants, doté de deux piè-
«es qui ont obtenu de gros succès
sur les scènes parisiennes et qui
ont déjà fait. il y a quelques an-
nies, leur trace heureuse sur les
scènes montiéalnises, “Jeunesse”
qui tiendra Paffiche pendant les
trais premiers jours de la semaine,
est Une comédie fine d'un tour sen-
timental captivant: cest une oeu-
ve ardente et chaleureuse du goût
de notre publie canadien, ‘’Jeunes-
se” c'est le mélancolique dernier et
premier amour d'un homme sédui-
saut, qui exigen trop de sa femme
«t s'en trouva puni, un jour. C'est
l'histoire fraîche d'un rayon de so-
leil qui pénètre dans lu maison som-
bre d'un ménage pou uni, sous ic
traits d'une ravissante jeune fille,
rayon qui illumine tout, bouleverse
tout, réchanffe tout par aa jeunes-
se, même le coeur de homme âgé
qui sent naître eu lui une passion

irrésistible pour le pætit être naif
et joyeux qui vient d'orner sa vie
en passant sur son chemin.

M. Gustave Scheler tiendra le rë-
le de Roger Dautran, le mari; Mme
Jeanne Demons, celui de Mauricet-

te, la jeune file; et Mme Lydie Ro-
bert, celui d'Andrée Dautran, Té-

pense,

Pour les trois derniers jours de
la semaine, l'Orphéuin nous donne-
ra “Sa Fille”, une pièce dramatique
en 4 actes de Félix Duquesnel et 
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André Barde. Cette plèce qui obtint
un gros succès à Paris, y fut enste

Pan Théâtre du VaudesiHe précisé-
ment avec M. Edgar Becman: il
sera done particulièrement intêres-
sant de voir cette pièce représentée
iel, avec un des principaux artistes
de la création. c'est une aubaine
dont on saura profiter.

  

BUTS POURSUIVIS ET
AVANTAGES OFFERTS
PAR LA MONTREAL

AUTOMOBILE
ASSOCIATION

- Réunir sous l'égide d’une nsso-
clation tous les automebllistes
locaux afin de rendre plus effi-
cace la protection et la prome-
tion de leurs intérêts, en un
mot, afin qu'’ile Jonissent com-
me membre de tous les avanta-
Ees obtenus par le co-opération
mutuelle.

. Pour solliciter et obtemir de la
Cité ainsl que des gouverse-
meats Provincial ec Fédéral l'ai-
de nécessaire pour la construc-
tion et l'entretien des bonnes
routes eb améliorations géaéra-
les des routes publiques
Pour vellles et mamtealr lee
droits légaux et voir à la pre-
tection des lntérêôte en général
des sutomobilistes chaque fois et
en quelque lies que ce soit, que
leurs droite soient menacés et
pour encourager et supporter
toute légisiation Juste et ralson-
nable

. Pour distribuer gratuitement aux
membres des renseignements
complete ot détaillée relative-
ment aux chemins, routes, bô-
tels, garages et douane. Ansel
pour donner des consells em gé-
nérai et prêter assistance aur
membres de l'association. Pour
faire connaître officiellement
aux membres ot visiteurs lee hô-
tele et garages recommandables.
CONSEILS LEGAUX GRA-
TUITS AUX MEMBRES.
Placements de signauz “DAN.
GER,” “DIRECTION,” ef sutres
enseignes aux endroits oppor
tune,

7. L'abolition des barrières, che
mins et ponte de péage.
Leu griefs de toutes sortes des

l'attention

“ «
”

>

membres recevront
particulière de l’Association, et
lorsque rapport sers fait au Se-
crétaire de ocourves déserdon-
néen, ete, faites à leur insu, et
pouvant rauset des dommages à
ln propriété des membres, ils se-
ront avisée du fait par éerit.
Fn ceci comme en beaucoup
d'autres masières l'Association
peut être utile à se membre.
Pour ponrvoir ao maintien d'en
loeni pour cilnd social ponr lee
membres.
Guildes de routes of mappes de
tontee descriptions ea vente 2
prix réduite eux membres Ce
l'Association

10.

11. Faux d'assurance d'automobiles
avec réduction opéciale guran-
tie aux membres.
Prime annuel couvrent le pé-
riode de avril le ler à mars te
31, 85.09.

M. J. STACK, président.
T. C. RERBY, secrétaire.

BUREAUX: Hotel Windsor.
Tél. UPT.: 7178.

~~.
DES SOUMISSIONS CA-

CHETEES, adressées au Minis-
tre des Postes, seront reçues à

Ottawa jusqu’à midi, vendredi,
le 4 octobre 1918, pour le trans-
port des Malles de Sa Majesté,
sous les Conditions d’un Con-
trat pour un terme de une an-
née tel que requis entre le Bu-
reau de poste Principal de
Montréal, Bureau auxiliaire rue
Craig Ouest, Station Postale
“A”, le magasin en arrière et
les gares de chemin de fer
(G.T.R. C.P.R. C.N.R.) quai des
bâteaux  Transatlantiques,
Montréal. A commencer au bon
plaisir du Ministre des Postes.

Des avis imprimés contenant
des renseignements plus détail-
lés au sujet des conditions du
Contrat projeté peuvent être
vus aux Bureaux de Poste de-
Montréal,

G.-C. ANDERSON,
Surintendant. Département des.Postes,

Ottawa; 19 août 1918.

 

ORPHEUM
TELEPHONE: UP, 22

SEMAINE DU 9 SEPTEMBRE

LUNDE — MARDI — MERCREDI JEUDI — VENDREDI — SAMEM

JEUNESSE SA FILLE
l’ièce en 4 actes

Cumésile en 3 noce pur FB. Duquesael of A. Barde.
M. EDUAIL BECMAN,

créateur de In plèce A Paris,
reru en tête de ls distribution.

par

André Picard,

DIMANCHE, 8 SEPTEMBRE, à 8.30 hrs. P.M.

GRAND CONCERT SACHE, avec l'orchestre A. ROBERVAL et le concours

de Mme BLANCHE GONTIER, M. A.-0°, ASSKLIN et len mrtistes de In troupe

EDGAR BECMAN ;
DOUZE NUMEROS AU PROGIAMME.    
   

Passe-Temps
SAMEDI - DIMANCHE

Grande Production de Luxe de la Cie Paramount

MARGUERITE CLARK
dans

LA CASE DE L'ONCLE TOM

Marguerite Clark interprète les deux roles de Topsey et Coa

Les principales scènes ont été prises sur le vif là ou a eu tieu

instantanément la marche des Esclaves. Hôtel de Louis et ca-

serne Jackson à la Nouvelle Orléans.
Comédie en deux parties de la Cie Sunsluv

THE WILD WOMAN AND THE TAME LION
Lundi, Mardi, Mercredi, vue a grand spectacle:

A MILLION DOLLARS DOLLIES

PARC KING EDWARD

  

 

 

 

LE PLUS BEL ENDROIT DE LA PROVINCE POUR

PIQUES-NIQUES

PROMENADE IDEALE

Les dimanches, les bateaux partent de l’Avenue

Pie IX, Maisonneuve, à 9.00 et 11.00 a.m., à toutes les

heures de 1.00 à 8.00 p.m.

JOUR DE LA FETE DU TRAVAIL

Le “Boucherville” quittera son quai, rue Poupart à

10.15 a.m., 2.00 et 5.20 p.m. L"“Imperial”, quittera son

quai Avenue Pie IX, à 9.00, 11.00 a.m, 1.30, 3.00 p.m.

Adultes 50¢, enfants 25.

ss

Malgre le feu
Nou avons pris les précautions nécessaires pour servir

 

notre nombreuse clientèle comme par le passé. En cas

de retard, téléphonez Saint-Louis 1406 et vous pourrez

comme d'habitude manger le délicieux pain

J, A. BROS SEAU,LIMITEE
BOULANGERS

49 RUE BOYER
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M. J. Stack
Paving & Constructing Co. Ltd

Chemins, Trottoirs en Ci-
ment, Asphalte

167, rue McCord
Tél. Main 1728 
 

Tel £2992

  

domain sur l'écran du PASSE
TEMPS,
Ie apectacle ent complété par The

Théatre
Passe-Temps
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{ ministère des Chemins de Fer et Canaux, Ot-

'} refuse d'accepter le contrat et d'exécuter les

grciaphères.

Voici une histoire du bon vieux
temps; qui n’est nf un conte ni une
fable ni un sujet historique drama-
turgé mais bien un fait épisodique
de l'époque qui a précédé« à la 1l-
bération des noirs aux Etats-Unis.
Nous avons nommé “La Case de
l'Oncle Tom”, ouvrage célèbre qui
peut-être a ca lo plus de lecteurs en
Amérique que tout autre roman de
anéme que la version dramatique a
été jouée dans touves les langnes et
anr toutes les scènes des deux hé-

C'est cotte mâme pièce que nous voyons — aujourd'hui et  

Wild Woman and Tame LioN comé-

die à dérider un mort et autres vues|

trèa intéressantes comme actualité.
Lundi, mardi et- mercredi, change-

ment complet de programme, chan-

gemont raîical aussi car l'affiche du
coquet cinéma mous annonce une
pièce toute de légèreté, de sentiment
délicat, d'esprit primesautier et de
CHIC. Cette plèce a pour t'tre The
Million Dollar Dollics, elle nm êté
montée avec am. luxe fnoul: décors, |
mise en scène, costumes, soires,
tout est A point’ et c’est justement
le clou de cette production féérique.

GAYETY,
Semaine du 9 Septembre

Step Lively Show
Prix populaires àla
maisonpopulaire—

PARC SOHMER
Semaine du8Septembre

 

PROGRAMME EXTRA-

ORDINAIRE TRES VARIE
—

Prix ordinaires.

BON CONSEIL
No perdez pas votre temps al

votre santé en essayant tous les
VIBUX REMEDES. Resoures tout
de suite au P.()DUIT ANTISEP-
TIQUE ot RALSAMIQUE dent le
suacôs co)easal et sans précédent
s'appuie sur ées MILLIBRS ET
DES MILILIERS DB QUERISONS.
PRENEZ

CAPSULES
ORESOBENE
Vous prévieadres ou vous gud-

rires infailliblement:

 

 

 

MAUX DE GORGE,
RHU

ENNOUEMENTS
GRIPPE,

INFLUENZA
SRONGH TES,

8 E
PNEUMONIE, ETC.

Essayes et vous convieadres
qu'il n'existe rien de comparable.
Mn veste ches tous les mar-

chands de rembdes an prix de
Bôc le flacon. Enveyées aussi per
le peste, Gans toutes les parties du
Canada ot des Erats-Unis, eur ré-
coption du prix

DÉPOSITAIRE GÉNÉRAL:

ARTHUR DECARY

| Caslor postal892Montreal, Can.

~2A0s
Le ministère des Travaux publes recevra

jusqu'à MIDI, MERCREDI, LE 18 SEPTEM-
BRE 1918, des soumissons pour ls construc-
tion d'un Pavillon ‘de traitement actif”, d'un
Pavillon ‘des malsdies nerveuses”, d'un Pa-
villon pour “les officiers”, et d'une ‘‘Usine
du pouvoir, d’une Buanderie et de Tunnels”,
à Ste-Anne de Bellevie, P.Q., lesquelles sou-
missions devront être séparées, cachetées,
adressées au soussigné, et porter sur l'enve-
loppe, en sus de l'adresse, les mots: ‘‘Sou-
mission pour Pavillon ac traitement actif”,
‘Pour Pavilion des malodies nerveuses”, "Pour
Pavilion des officiers‘, “Pour Usine du pou-
voir, Buanderie et Tunnels”, Ste-Anne”, selon
le ces; on demande quatre soumissions sépa-
rées.
On peut consulter les plans et devis et ae

procurer des formules de soumission aux bu-
reaux de l'architecte en chef, du minstère des
Travaux publics, Ottawa, du surintendant de
l'hôpital militaire, à Ste-Anne de Bellevue,
et du surintendant des édifices fédéraux, bu-
reau de poste général, Montréal.
On ne tiendra compte que des soumissions

faites sur les formules fournies par le minis-
tère, conformément aux conditions mention-
nées dans les dites formules.
Un chèque égal à 10 p. c. du montant de

la soumission, fait à l'ordre du ministre des
Travaux publics et accepté per une banque à
charte, devra accompagner chaque soumission.
On sccepters sussi comme garantie, des bons
des emprunts de guerre du Dominion, oy des
bons d'emprunts de guerre et des chèques
pour compléter le montant.

Psr ordre,

R. C. DESROCHERS,
Secré

   
 

 

taire.
Ministère des Travaux publics,

Ottaws, le 22 soût 1918.
245-2.

AES.
Le ministère des Travaux publics recevra

jusqu'à MIDI, MARDI, LE 10 SEPTEMBRE
1918, des soumissions pour la construction de
casernes temporaires, à Dorval, P. Q., les
Quelles soumissions devront être cachetées,
adressées au soussigné, et porter sur l'enve-
loppe, en sue de l'adresse, les mots: “Soa-
mission pour Casernes Temporaires, Dorval,

On peut consulter les plans et devis et se
procurer des formules de soumission eux bu-
reaux de l’architecte en chef, du ministère des
Travaux publics, Ottawa, et du surintendant des
fifi fédéraux, buresu de poste, Montréal,
P. Q.
On ne tiendra compte que des soumissions

faites sur les formules fournies par le minls-
tère conformément aux conditions mentionnées
dans les dites fortoules.
Un chèque égal à 10 p.c. du montant de la

soumission, fait à l'ordre du minstre des Tra-
vaux publics et accepté par une banque à
charte, devra accompagner chaque soumission.
On accepters aussi comme garantie, des bons
des emprunts de guerre du Dominion, ou des
bons d'emprunts et des chèques pour complé-
ter Je montant.

Par ordre,
R. C. DESROCHERS,

Secrétaire.
Ministère des Travaux publics,
2seve le 24 août 1918.

200.
MINISTERE DES CHEMINS DE FER ET DES

CANAUX, CANADA.
CANAL CARILLON.

DES SOUMISSIONS CACHETEES, adressées
eu soussigné et marquées ‘‘Soumssions pour
la reconstruction d'une partie de la jetée con-
ductrice nord-est, entrée inférieure, Canal Ca-
rillon' seront reçues A ce bureau jusqu’à
midi, vendredi, ie 6 septembre 1018.

Les plans, davis et formules de contrat à
remplir peuvent être vus à partir de et après
cette date au bureau de l'Ingénieur en chel du

tewa, et au bureau de l'Ingénieur-surintendant
des cansux de Québec, nouvel édifice Birks,

Mestre accepté bne e par une banque eu mon-
tant de 8500, fait payable à l'ordre du Minis-
tre des Chemina de Per et Canaux, devra ac-
compagner chaque soumission, laquelle somme
sera confiequée si Ia personne eoumissonnaire

travaux eux taux décrits dans l'offre soumise.
chèque ainsi envoyé sera retourné aux

. entrepreneurs respectifs dont les soumissions
n’euront pas été accaptées.
La plus basse ni aucune des aoumissions ne

seront pas nécesssirement acceptées.
Par ordre,

Jw. PUGSLEY,

Ministère des Chemins de Fer
et Cansux

Ottews, 24 soût 1918.
PES

A.
MINISTERE DES CHEMINS DE FER ET DES

CA CAAUX, CANADA.
; CANAL CHAMBLY ;

Renouvellement d'une partie du qual de la
partie ouest, entrée supérieure du

Canai Chambly, à St-Jean, Qué.
DES SOUMISSIONS CACHETEES, adressées

au soupsigné et marquées ‘’Soumission pourte
renouvellement d'une partie du qual, partie
ouest, de l'entrée supérieure du Cansi Cham- 

usqu'à midi, mardi, le 10 septembre 1018.
es formules, devis et formules de contrat à

remplir peuvent être vus au buroau de l'Ingé-
nieur en chef du ministère des Chemins de
Fer et Canaux, Ottawa, et au bureau de l'in-
génicur-aurintendant des canaux de Québec,
nouvel édifice Birks, Montréal, Qué.
Un chèque sucepté par une banque au Mon-

tant de $500, fait payable à l'ordre du Ministre
des Chemins de Fer et Canaux, devra accom-
pagner chaque soumission, laquelle somme sera
confisquée si la personne soumissionnaire re-
fuse d'accepter le contrat et d'exécuter les tra-
vaux sux taux décrits dans l'offre soumise.
Le chèque uinei envoyé sera retourné aux en-

treprencurs respectifs dont les soumissions
n'auront pas été acceptées.
La plus basse ni aucune des soumissions ne

seront pes nécessairement acceptées.
Par ordre,

J. W. PUGSLEY,
Secrétaire.

Ministère des Chemins de Fer
et Csnsux,

Ottawa, 26 soft 1918,

———————————

AVIS

Province de Québec, District de
Montréal, Cour Supérieure, No 750
Dame Marie-Anne Boniu, épouse
commune en blens de Joseph Henri
Petit, des citô et district de Mont-
réai, vs Joseph Heuri Petit, du mê-
me lieu. Une action en séparation
de biens a été inteutée ce jour par
la demanderesse vontre le défen-
deur, Mtre J. O. Lucroix, avocat de
ln demanderesse.

AVIS

“DEDORIMIPER HOTEL, LIMITÉE”
 

Avis est donné au public que, en
vertu de la loi des compagnies de
Québec, il na été accordé par le lieu-
tenant-gouverneur de la province de
Québec, des lettres patentes, en da-
te du 30 juillet 1918, constituant on
corporation MM. Joseph ‘Trefflé
Trépanier, voyageur de commerce,
Victor Lemay, hôtelier, Conrad Ca-
ron, commis, Aristide Joncas, comp-
table, de Montréal, et Napoléon Du-
quette, gérant, de la cité d'Outre-
mont, dans les buts suivants:

Exercer en général et dans toutes
ses branches le commerce d'auber-
giste ot de restaurateur conformé-
ment aux dispositions de la Loi des
licences de Québec, et obtenir à cet-
te fin une licence d'hôtel ou de res-
taurant ou toute autre licence qui
serait jugée avantageuse pour les
fins de l'entreprise, et faire le com-
merce de vins, liqueurs et autres
breuvages et de tabac, cigares, ciga-
rettes et autres marchandises ;
Acquérir, recevoir, posséder, louer,

échanger et aliéner les biens, meu-
bles et imineubles nécessaires ct re-
quis pour atteindre les objets de la
compagnie ct disposer des dits biens
de toute façon; hypothôéquer et af-
fecter les immeubles de la compa-
guie et donner en gages ou en nan-
tissement les biens meubles de la
dite compagnie ;

Acheter, louer, détenir et acquérir
toute entreprise d’une nature sem-
blable en tout ou sn partie à celle
que la compagnie se propose d'ex-
plodter;
Acquérir et possdder des actions,

bons ou débentures de toutes corpo-
rations faisant le même genre d'af-
faires que la présente compagnie,
en tout ou en partre ou en disposer ;
Emettre des actions libérées, des

obligations ou des débentures en
paiement total ou partiel du prix
d'acquisition de propriétés mobiliè-
Tes ou immobilières, de droits, réclu-
mations, privilèges, licences, conces-
sions ou autres avantages que la
compagnie peut légalement acqué-
rir, de même qu'en paiement de ser-
vices rendus, soit en rapport avec la
formation de la compagnie. soit au
cours de ses opérations, sous le nom
de “Delorimier Hôtel, Limitée", avec
un fonds social de dix mille piastres
($10,000.00), divisé en cent (100b nc-
tions de cent piastres ($100.00) cha-
cune
La principale place d'affaire de

la corporation, sera à Montréal.
Daté du bureau du secrétaire de

la province, ce trentième jour de
juillet 1018.

Le sous-secrétaire de la provinee,
C.J. SIMARD.

DESSAULLES & GARNEAU,
243-4 Avocats des requérants.

——A repr
AVIS

SMITH BROS LIMITED
Avis emt donné au public que, en ver-

tu de la loi des compagnies de Québec,
11 a été accords par le lleutonant-gouver-
neur de Ja province de Québec, des let-
tres patentes, en date du 3 août 1918
constituant en corporation MM Lazarus
Millman, avocat, Paul-E. Bourret, agent,
Max Getz, pharmacien, Isidore Gets, dro-
suiste, de Montréal, pour les fins suivan-
es:
Exercer sous toutes ses forinen le com-

merce de Ia fabrication, de l'Importation
et de l'exportation en gros et au détail de
l’argenterie, des objets d’or, des montres,
diamante et articles de bijouterie de tou-
Less sortes;
Acheter, louer ou autrement acquérir, dé-

tenir et joulr de toute propriété mabilière
et Immobilière, des franchises, achalanda-
ke, patentes, marques de commerce, droits
et privilégtes que détient ou dont jouit au.
cune personne, soclété ou compagnie ex-
ercant ou constitute pour exercer aucun
commerce semblable 4 eelul que ia présen.
te compagnie ent autorisée à exercer, at
assumer le passif d'aucune telle personne,
société ou compagnie;

Souscrire, faire, accepter, endoaser, pay-
er et Ainettre des billets promiesoires, let-
tres de crédit, chèques, connaltements,
traites, débenturea et autres Instruments
négociables et transférables;
Faire toutes choses, exercer toua pou-

voirs et aucun commerce se rattachant À
l'accomplimsement des objets pour leaquels
Ia compægnie est constituée en corpora-
tion, sous le nom de ‘’Smith Bros, Limit-
ed”, avec un fonds social de vingt mille
plastres ($20,000.00), divisé en deux cents
(200) parte de cent plastres ($100.00) cha-
eune.

La principale place d’affaires de la cor-
poratinn, sera A Montréal,
Daté du bureau du secrétaire de la pro-

vince, ca troisième jour d'août 1918.
L'assistant-secrétaire de In province,

€. J. SIMARD,
(rere

AVIS

B. RAM LIMITED
Avis est donné au publlio que, en vertu

de la loi de» compagnies de Québec, (1 a
£14 accordé par le lieutenant-gouverneur de
la province de Québec, des lettres paten-
tes, en dato du 2 noût 1918, constituant en
corporation MM. Lazarus Millmann, avo-
cat. Faul-B., Bourret, agent, Aaron Mill.
man, agent d'Immeuties, Max Getz, phar-
maçien, Isidore Getz, drogutste, de Mont-
réal pour les fine sulvantes:
Exercer nous toutes ses formes Je né-

goce &impurtateurs et exportateurs en
trop et au détail des éplcde, vins et pro-
visions de toutes empèces;

Acheter, louer ou autrement acquérir,
détenir et jouir de toute propriété mobt-
lière et immobilière, des franchises, a-
chalandage, patentes, marques de - com-
merce, droits et privilèges que Aétient ou
dont jouit aucune personne, woclété cu com.
pagnie exerçant ou constitués pour exer-
cer aucun commerce semblable À celui que
Ja présente compagnie est autorisée à ex-
srcer, al assumer le passif d'aucune telle
‘personne, société ou compagnie;
. &ouscrire, faire, accepter, endosser, pay-
er et émettre des billets promissoires, let-
-tres de crédit. chèques, connaissements,
traite», débentures et autres Instruments
négoolablos et transférables:

 

l'accomplissement des objets pour lesquels
la compagnie est commntituée en corpora.
tion, sous le nom de “B Ram, Limites,
Avec un fonds social de vingt mille plas
tren ($20,000.00), divisé en deus cents
(200) purts de oent plastres ($100.00)
chacune.
la principale place &'affuires de ia cor

poration, sera à Montréal.
Daté du bureau du secrétaire de le pre-

vince, ce deuxième jour d'août 1918.
L'assistant-secrétaire de la province,

243-4 C. J. SIMARD,

tee

AVIE
“LA COMPAGNIE EDGAR

BECMAN, INCORPOREE",

 

Avis est donné au publie que, en
vertu de lu lol des compagnies de
Québec, il n été accordé par le lieu-
tenant-gouverneur de la province de
Québec, des lettres patentes, en date
du vingt-neuvième jour de juillet
1918, constituant en corporation
MM. Edgar Beaman, directeur artis-
tique; George Duvis, secrétaire de
compagnie; l'aul Lacoste, avocat et
conseil du Roi ; Jos-Emile Côté, comp-
table, et Henry Budyk, avocat, de
Montréal, dans les buts suivants:

Construire, ériger, acheter, louer,
prendre d hail ou autrement acqué-
rir den théâtres salles, places d'a-
musements et autres dLdâtiments et
installations pouvant être employés
À cet usage où s'y rattachant, régir,
entretenir et exploiter les dits thél-
tres et autres LÂtiments et installa-
tions, exercer l'iudustre de proprié-
taires et de gérants de théâtres et
en particulier pourvoir à la produe-
tion d'upéras, grands et comiques,
opérettes, ballets, drames, comédies,
vaudevilles, burlesques, nouveautés,
pantomimes, pièces spectacle, fée-
ries, ct tous genres de spectacles ly-
riques, concerts promenades et au-
tres concerts classiques et sympho-
niques, ainsi que toutes autres repré-
sentations théitrales, musicales ou
de vues animées;

Entreprendre. organiser, diriger
et produire des bals, banquets, con-
férances, réunions ou assemblées pu-
blies ou privés ;

Fournir, enguger et employer de
urtistes, neteurs, chanteurs, opéra-
teurs, troupes de théîitres ct toutes
Autres personnes cn rapport avec
les ubjets ci-haut mentionnés, et
agir comme agence de placement
pour iccux:

Exercer l’industrie de marchands
de vin, liqueur et tabue, d'hôteliers
et restaurateurs, de fournisseurs 1l-
venciés et pourvoyeurs de rafrat-
chissements pour les fins de Ia com-
pagnie ;
Demander, acheter ou autrement

acquérir les droits d'auteurs, droits
de représentation et de publication,
licences, concessions ct privilèges
utiles aux fins de la compagnie ot
les faire valoir, vendre, arrenter ou
autrement céder et en disposer ;
Employer des personnes à écrire,

composer ct inventer des pièces dra-
miatiques, d'opéras et de spectacle
quelconque, chansons,  intermèdes,
prologues, épilogues, poésies, musi-
que et danses
Imprimer et publier des pièces

dramatiques ef. nutres, pores, chan-
sons et toutes oeuvres littéraires ou
musicales dont In compagnie aura
le droit d'auteur ou le droit de pu-
blication, et vendre, distribuer et
faire le commerce de toutes matidres
publiées soit par elle ou par toute
autre personne, tel que la compa-
gnie le jugera à propos:
Annoncer les produetions drama-

tiques, Jittéraires eb nutres de Ia
compagnie au moyen d'affiches et
autrement, et ngir en qualité d'a-
gents de publicité pour ce qui se
rapporte nux objets de la compagnie;
Acheter, arrenter on autrement

acquérir, détenir, exploiter et utill-
ser des immeubles et bâtiments et
dse franchises, droits. privilèges et
clientèle y appartenant, possédés,
détenus et ntilisés par toute person-
ne, iBaison ou corporation;

S'associer ou conclure des conven-
tions au sujet du partage des profits,
la fusion des intérêts, ln coopération»
les risques commams, les concessions
réciproques ou autrement avec toute
personne ou compagnie exerçant ou
À la veille d'exercer ou entreprendre
une industrie ou transaction capable
d’être conduite de façon à profiter
directement ou indirectement à la
présente compagnie ;
Acheter pour deniers comptants

où autre compensation, y compria
des actions acquittées Qu capital de
ln compganie, tous et chacun des
biens, franchises, entroprises, pro-
priétés, droits, pouvoirs, privilèges,
obligations et débentures, lettres pa-
tentes, contrats, imineubles, clien-
tle ct actif et autre propriété de
toute personne ou compagnie, ou
corporation munioipale qu'elle pour-
ruit acquérir en vertu de la présente
charte ;
Acheter ou autrement acquérir et

détenir, avoir et posséder des stocks,
actions et obligations émises par des
compagnies ou corporutions exer-
cunt ou engaybes dans une industrie
d'une semblable nature, ou autre-
ment disposer de ces stocks, actions
ou obligations;

Distribuer entre les actionnaires
de Ja compagnie, en nature, toute
propriété de In compagnie, et en
particulier toutes actions, débentu-
tures ou valeurs d'autres compa-
gnies, appartenant à Ja présente
compagnie, on dont la présente com-
pagnie pourrait disposer;
Vendre et céder l'entreprise de la

compagnie ou toute partie de son
entreprise, pour lu compensation que
lu présente compagnie jugera suffi-
sante, et on particulier pour les ac-
tions, débentures ou valeurs de toute
nutre compagnie où corporation ;

Pmrmettre la totalité ou une partie
des actions de In compagnie, acquit-
tées et non sujettes à appel, en paie-
ment de toute propriété mobilière ou
immobilière, ou autres biens acquis
par une compagnie comme rémuné-
ration pour services rendus ou à
rendre à la compagnie, soit en pla-
çant des nctions ou débentures de la
compagnie, ou de toute autre ma-
nière ou pour toute autre considé-
ration quo lea directeurs jugeront
suffisnnte dans l'intérêt de In com-
pagnie ;
Tromouvoir d'autres compagnies

pour des fins censées profitables À
la compagnie, sous le nom de “La
compagnie Edgar Beaman, incorpo-
réc”, avec un fonds social de cing
mille pinstres (85,000,00), divisé en
cinquante (50) nctiona de ceut pias-
tres ($100.00) chacune. ;
Ta principale place d'affaires de Ia

corporation, sera à Montréal.
- Daté du bureau du secrétaire de la
province, ce vingt-neuvième jour de
Juillet 1918.
Lo sous-scerftaire de la province.

C.J. 8 .
KAVANAGIT,LAJOIR‘&LACOSTE,  ti, St-Jesn, Qué", ceront reçues à ce bureau

Fairé toutes chavée, ‘ exorcer-‘tous pou-
voirs ot aucun commerce »e raftachant à

Avocats des requérante.
205-4; >

-2.

 


